II LA MEDECINE COLLECTIVE

La vie de société n'est pas pour l'humanité chose nouvelle. Ce fut dès l'origine un sentiment spontané. Cette réalisation d'un sentiment spécifiquement humain, s'est seulement intensifié de nos jours, à la faveur des progrès matériels et du désir naturel et légitime de tous les hommes d'en bénéficier.
Cette aspiration constante au bonheur, ces besoins nouveaux sont à l'origine de l'organisation collective, plus puissante pour assurer à tous ses membres, les avantages jusque là réservés aux privilégiés de la fortune.

Les collectivités, réunissant les ressources des isolés, soutenues quelquefois par l'Etat, augmentent ainsi les puissances de réalisation et sont susceptibles de répartir avec plus d'équité et de justice les biens de la cité. Ce n'est plus tant le sentiment du péril qui les fait naître, que celui du bien commun de tous ses membres.

Un sens social se fait jour, dans la recherche légitime de plus de justice et de bien être pour tous.

L'ordre social ne peut qu'y gagner et nous serons les premiers à en reconnaître le bien fondé. Parmi les biens naturels poursuivis, la santé peut passer pour un des plus précieux. Il était naturel de voir les collectivités s'efforcer de l'assurer à tous ses membres, de concevoir une médecine collective, plus accessible dans toutes ses modalités nouvelles et de réaliser en un mot ce qu'on pourrait appeler une politique de la santé42b.
Il ne s'agit donc pas de faire ici le procès de la médecine collective, mais après en avoir reconnu la légitimité et les avantages, de fixer sa place dans un ordre social rationnel, et d'établir les conditions normales de son exercice.
Burnet dans un rapport distribué à la Société des Nations en 1933, salue l'avènement de la médecine collective et le déclin concordant de la médecine personnelle. « Nombreuses, dit il, sont les causes qui ont développé la médecine collective au détriment de la médecine personnelle : 1° Les progrès de la médecine elle-même à la suite des progrès de la science; le médecin isolé ne peut plus posséder la somme toujours croissante de connaissances, et l'outillage nécessaires; 2° la santé est considérée comme l'un de ces « droits de l'homme » auxquels la société moderne est obligée de satisfaire, aucune nation ne peut éluder l'organisation d'une médecine de masse; de là, sous l'égide de l'Etat, l'hygiène publique, l'hygiène sociale, l'assistance publique et l'assurance; 3° les progrès de la technique et des moyens de communication, en supprimant les distances, favorisent la centralisation de la médecine 44 .»
A cette évolution, on n'a pas ménagé les critiques. Une des plus graves, et elle reste juste dans d'autres domaines que la médecine, c'est la mise en tutelle de l'individu, décidément considéré comme un mineur. Pour le Dr Lieck, « la médecine collective et en particulier l'assurance maladie n'a pas diminué, mais continuellement elle augmente la fréquence et la durée des maladies; elle a détruit chez l'individu le sentiment de la responsabilité; elle a prolétarisé le peuple; elle coûte effroyablement cher; elle démoralise le médecin; c'est le cancer de la politique sociale. La médecine collective, qui est souvent une assurance commercialisée, trouble les rapports entre l'individu et le médecin de famille; elle multiplie les actes médicaux; elle fournit au rabais une médecine médiocre; elle est influencée par la politique dont elle risque d'être un instrument; elle ravale la profession médicale, elle est une assurance sans contrôle 45 .»
Faisons la part des enthousiasmes excessifs, comme des dénigrements exagérés. Tous deux renferment une part de vérité, et c'est à la recherche de cette vérité, et d'une organisation rationnelle que nous consacrons les pages qui vont suivre.
La médecine collective est un fait, mais de plus ce fait est rationnel; il correspond à un besoin légitime.

Nous ne croyons pas cependant que « les populations exigent la santé comme un bien général 46 .»  Nous ne les croyons pas encore parvenues à ce point de perfection sociale, de leur faire préférer l'intérêt général à leur intérêt particulier. Mais ce qu'elles exigent avec quelque raison, c'est le droit pour chacun en particulier, quels que soient m moyens de fortune, de bénéficier des soins médicaux. Elles auraient même tendance, considérant la santé comme un bien personnel, d'exiger la gratuité des soins médicaux qui l'assurent. Et encore, si nous en jugeons par la mentalité du malade français, celui ci bien souvent n'a le sentiment d’être bien soigné, que quand il paie, et parce qu'il paie, surtout dans les masses populaires. C'est le retour instinctif, après avoir goûté de la  médecine collective, à la médecine, personnelle, et au médecin de son choix, au prix d'un sacrifice volontaire parfois très lourd.
Il n'est donc pas très juste de dire que « le public n'a pas d'aversion pour une médecine qu'on ne paie pas, pour une assurance qui donne une illusion de gratuité 47 .» Son enthousiasme, en France du moins, nous semble beaucoup plus tiède, et si la médecine personnelle devait complètement disparaître, nous restons convaincu que les protestations se feraient véhémentes.
Mais il est évident par ailleurs que les progrès réalisés en médecine, impliquent des investigations, des recherches, des contrôles, parfois très onéreux, qui resteraient, s'ils n'étaient mis par des combinaisons ingénieuses à la portée de tous, le privilège de la fortune.
Il est non moins évident, que le médecin, livré à ses propres ressources, ne peut plus, de nos jours, disposer des outillages complexes, des installations coûteuses, ni Posséder la science médicale universelle, indispensable à l'exercice normal de sa profession.
Une sorte de rationalisation de la médecine est donc nécessaire. Reste à en déterminer les modalités et les conditions, pour en assurer à tous, non seulement l'apparence, mais la qualité.

Enfin, pour légitimer la substitution d'une médecine collective à une médecine personnelle, certains sont allés jusqu'à tirer argument de l'abaissement moral volontaire ou involontaire du médecin personnel.

Tandler, rapporteur à la Société des Nations, signale « dans la profession médicale un fléchissement moral d'autant plus rapide, que les besoins d'argent du médecin sont plus grands, une contradiction entre un idéal scientifique et humanitaire et des conditions de vie qui jettent la médecine dans le commerce. » Il ajoute: « La profession médicale n'est plus libérale qu'en apparence, la médecine vit de la maladie, ce qui est une absurdité; c'est de ces désaccords qu'est née la détresse matérielle et morale du corps médical 48 .» 
Nous n'ignorons pas le fléchissement moral dans la profession médicale; il ne faudrait cependant, pour les besoins de la cause, ni exagérer un phénomène qui n'est pas spécial à la profession médicale et qu'on retrouve dans tous les domaines de l'activité humaine, ni généraliser à tous les médecins, les défaillances de quelques uns.
Sans doute, la profession médicale se doit à elle-même de maintenir dans son sein une particulière intégrité.

L'immoralité de quelques isolés n'est pas plus aujourd'hui qu'hier, un argument de fait contre la pratique médicale personnelle, pas plus que l'indignité de quelques prêtres n'est un argument contre la religion.

Le médecin n'est pas absolument responsable d'un regrettable état de choses, que nous pouvons déplorer, mais que nous ne devons pas accepter comme un fait justifiant l'abandon des principes et portant condamnation d'un état de choses qui a fait ses preuves et s'établit sur les besoins essentiels et constants de la nature humaine.
Si avec le P. Gemelli, nous pouvons constater et déplorer « la commercialisation de la médecine, l'insertion dans le monde des affaires même de la profession libérale, la concurrence déloyale entre praticiens, l'abus de la réclame dans le champ légal, la dichotomie et le compérage dans la médecine 49 », nous ne pouvons admettre avec lui ces faits comme un témoignage définitif contre la médecine personnelle; encore moins, pouvons nous admettre comme un argument contre sa raison d'être, et sa légitime existence, les erreurs des Etats et des collectivités, qui n'ont pas hésité dans leurs législations, à confondre les professions libérales et les activités économiques, et dans leurs dispositions fiscales n'ont pas même reculé devant l'assimilation de l'acte médical à une marchandise.

Une première erreur ne légitime pas pour la combattre une erreur nouvelle; si l'évolution des sociétés justifie dans une certaine mesure la création et l'organisation d'une médecine collective, elle ne requiert pas de ce fait même, la condamnation, ni la suppression de la médecine personnelle.
Nous croyons même que le confusion actuelle des deux tendances, et l'attribution à la médecine collective de ce qui appartient en propre à la médecine personnelle, est responsable pour une large part du fléchissement moral de la profession et de la démoralisation du médecin et du malade.

Comment le P. Gemelli peut-il affirmer par exemple: « le secret professionnel qui est défendu comme une garantie du caractère confidentiel de l'oeuvre du médecin, admet des dérogations lorsque l'avantage collectif est en jeu. Et cela au plus grand avantage de la moralisation de la profession 50 »? N'est ce pas l'occasion de rappeler ici, que le Droit Canon exempte les médecins interrogés par le juge ecclésiastique, de l'obligation de répondre?
Est ce d'ailleurs relever le niveau social de la profession que de transformer tous les médecins en fonctionnaires? L'abaissement de sa culture, par la démocratisation de ses études, et par la disparition des vocations véritables, la transformation progressive de le profession en emploi ou en métier, fait du médecin un prolétaire comme les autres.

Si ce nivellement par en bas, devait dans la pratique rapprocher le médecin de son malade, nous ne pourrions que nous en féliciter. Dans toute cette étude consacrée à la médecine, nous avons pu paraître défendre la profession au profit du médecin. Mais qu'on ne s'y trompe pas, dans l'humanisme médical dont nous nous efforçons de démontrer la nécessité, c'est moins encore au médecin que nous pensons, qu'au malade. C'est pour  qu'il soit bien soigné, et soigné selon les exigences spécifiques de la nature, que nous voulons un médecin parfait; et nous nous demandons si un médecin de série, moins armé intellectuellement, accomplissant une tâche déterminée pour un salaire, inspirera plus de confiance au malade que le médecin traditionnel.
Car c'est cela qui importe. On nous dit bien qu'il y a des malades privés de soins, et d'autres qui ne bénéficient pas des progrès réalisés dans les sciences médicales, par la modicité de leurs ressources, leur éloignement des centres, ou leur ignorance. C'est à pallier à ces inégalités sociales que tend la fonctionnarisation de la médecine. Il n'est pas impossible de trouver des remèdes à ces carences, hors de la fonctionnarisation. Nous ne sommes pas impressionné par les statistiques officielles, très fières de la multiplication des centres de traitement, des dispensaires, et de leurs milliers de consultants.

Mais nous sommes plus préoccupé de la qualité des soins que de la quantité; et nous attendons qu'on nous démontre que cette qualité est plus sauvegardée par la perfection matérielle et technique, que par les qualités personnelles du médecin.

On nous dit encore : « Pour un grand nombre de médecins, le profit annuel a tellement baissé, et les conditions d'existence sont si dures, que la grande majorité préfère les places de l’Etat, qui au moins assurent une certaine tranquillité et une stabilité relative 51 .» 
Qu'il y ait des âmes de fonctionnaires, même parmi les médecins, qui ont embrassé la profession, sans un attrait particulier, sans vocation, nous ne nous en étonnerons pas. Mais que cela puisse être relevé comme un argument contre la médecine personnelle et traditionnelle, cela nous paraît moins évident. Nul n'est forcé d'être médecin, ni de chercher dans cette profession la sécurité et l'aisance. La seule satisfaction des intérêts matériels n'est pas le but en médecine, ni pour le médecin, ni pour le malade.

Si « la santé est un bien de la nation 52 », nous pensons qu'elle est surtout un bien personnel, et c'est surtout par la sauvegarde de ce bien personnel, et par des moyens personnels, que le médecin doit concourir indirectement au bien commun de la nation.
Il ne faut pas ramener la charité personnelle et fraternelle, au sentiment de solidarité sociale et collective; toutes deux sont nécessaires, et ne sauraient S'exclure. Mais elles s'alimentent à des sources différentes, l'une aux aspirations éternelles de la personne, l'autre aux droits incontestables et légitimes de l'individu. Cultivons l'une et l'autre, mais ne laissons pas, au seul profit de la solidarité sociale, effacer la charité de la surface de la terre. Or celle ci est plus assurée de survivre dans le coeur du médecin, tel que l'ont consacré des millénaires, que dans celui du fonctionnaire de l'État moderne.

Ce n'est pas à l'être humain qu'il appartient d'abdiquer ses droits de personne entre les mains d'un £tat, qui les ignore, mais aux sociétés et aux ttats qu'il appartient de s'organiser conformément aux besoins des individus, et aussi, à ceux imprescriptibles des personnes.

L'ACTE MEDICAL COLLECTIF

Tout en maintenant les droits de la personne humaine, nous avons admis l'existence d'une médecine collective.
Saint Thomas d'Aquin, nous l'avons vu, en posa le principe dès le XIIIe siècle, dans la formule suivante, qui sauvegarde en même temps la conservation de la médecine personnelle :

« Il y a en effet deux médecines : celle qui guérit les maladies et celle qui concourt au maintien de la santé parfaite; la première convient aux malades, la seconde aux bien portante 53 .»
Le médecin des collectivités est mandaté par l’Etat, les Sociétés, pour assurer la santé de leurs membres, au regard du bien commun de la collectivité. Il y a des maladies qui ont des causes sociales; il est donc naturel que la société se préoccupe de ces causes, en vue du bien commun dont elle a la responsabilité et la charge. Le médecin à ce titre est son mandataire.
Son rôle est de surveillance, de contrôle, de protection. Il prémunit plutôt qu'il ne guérit. Ses moyens* sont l'hygiène sous toutes ses formes, l'immunisation, l'assurance.

L'appel au médecin vient ici moins de l'homme malade que de l'homme sain. C'est la collectivité qui mandate le médecin pour assurer la protection de ses membres contre la maladie. Il ne s'agit plus ici d'un colloque accidentel, né de la maladie, mais d'un mandat constant de vigilance et de prémonition.

Il n'y a donc plus de libre choix, le médecin désigné d'avance, pour les membres de la collectivité, étant 
exclusivement celui qui est mandaté par la collectivité.
« Qu'est ce que la médecine collective, ou médecine de groupe? » demande Burnet, et il répond très justement : « C'est l'action médicale, non plus absolument libre, mais réglée d'avance par un contrat, entre les individus qui ne sont plus indépendants; le médecin dépend de sa corporation ou de son syndicat (ou du groupe qui l'a mandaté); le malade, d'un groupement plus ou moins étendu, le plus souvent d'une caisse d'assurance ou de mutualité. D'ordinaire intervient dans le contrat une tierce partie : la commune, la province, l'Etat 54 .»

La médecine collective, ordonnée au bien commun et non plus exclusivement au bien particulier, ou seulement au bien particulier dans la mesure où il concourt au bien commun, n'est plus soumise au libre choix. Serve de la collectivité, elle implique la dépendance du malade et du médecin aux intérêts de la collectivité. Il ne saurait donc être question comme dans la médecine personnelle, d'indépendance du malade, et d'indépendance du médecin. Le devoir nouveau de l'un et de l'autre est de se plier à une discipline ordonnée au bien commun, qui suppose des sacrifices de part et d'autre, sacrifices de convenance personnelle, de liberté et de profits immédiats.

Il n'y a là rien, en soi, de regrettable ni de contraire aux droits de la personne. « Ne voir dans l'homme qu'une personne serait une erreur non moins dangereuse, car ce serait le soustraire à ses devoirs d'individu envers la société 55 .»  Ces devoirs découlent de sa nature même, et il ne peut s'y soustraire sans faillir d'une certaine manière.
Nous ferons remarquer, et cette notion est d'importance, qu'il ne s'agit pas là seulement d'un devoir « moderne », mais d'une obligation constante, qui découle de la nature même de l'homme. Pour s'être obscurcie pendant certaines périodes, comme celles du Libéralisme, enfermé dans un égoïsme individualiste dont nous payons les fautes, elle n'en reste pas moins la charte de l'ordre social humain, toujours rappelée par nos souverains Pontifes, bien avant que les sociétés n'en réclament impérieusement l'exécution.

Notre devoir social, qui est aussi un devoir humain, nous commande donc de savoir au besoin, et dans l'intérêt du bien commun, sacrifier dans une certaine mesure, nos avantages particuliers, parmi lesquels notre indépendance et la liberté de notre choix. C'est encore la part que notre personne prend librement à l'édification du bien commun.

Il est un autre sacrifice que l'homme doit savoir faire au bien commun, dans certaines circonstances, c>est celui du secret de ses misères physiques.

Mais entendons nous bien. Nous ne disons pas que le médecin est tenu, en vue du bien commun, de violer un secret qui ne lui appartient pas. Nous pensons que le malade seul se doit à lui même, comme membre de la société, et doit à la société dont il est partie, de déclarer à qui de droit, les maladies qui peuvent constituer un danger pour ses semblables.

Mais ce devoir élémentaire n'est pas toujours compris. C'est pourquoi la société, en vue du bien commun peut légitimement commettre un médecin,, pour s'assurer de l'exécution de cette obligation, et au besoin au lieu et place du défaillant. Ce médecin, qui ne saurait être en aucun cas, le médecin traitant, mais qui remplit une mission déterminée, en service commandé, n'est naturellement pas tenu au secret vis à vis de ses mandants et remplit légitimement l'obligation de ce service au profit de la collectivité.
Médecine sans libre choix, dans la dépendance d'un service social parfaitement légitime et qui doit être reconnu par tous les membres de la société, médecine sans secret, qui implique le libre sacrifice par l'individu, dans des circonstances déterminées, des avantages de la médecine personnelle, médecine sans traitement direct du malade, telle apparaît la médecine collective.
Mais ni les conditions accidentelles de son exercice, ni son caractère d'obligation, de contrainte même, ne sauraient justifier sa substitution exclusive à la médecine personnelle.

Le bien commun n'exclut pas le bien particulier et ce que nous devons chercher, c'est dans la sauvegarde de l'un et de l'autre, la mission parallèle de deux médecines, qui doivent collaborer au lieu de s'opposer, la médecine personnelle sauvegardant l'homme total, sans se désintéresser nécessairement du bien commun, la médecine collective sauvegardant le bien commun, sans cependant porter atteinte aux droits particuliers de la personne.

LA COOPÉRATION COLLECTIVE

Nous avons dit que la science du médecin personnel devait être suffisante; mais nous avons reconnu aussi qu'elle ne pouvait être universelle.
Les progrès des sciences médicales, et leur application souvent très coûteuse, ne doivent pas en bonne justice faire réserver leur bénéfice comme un privilège, aux seuls malades capables de les rémunérer.

D'où la nécessité de rendre la médecine et toute la médecine, accessible à tous. C'est une autre forme du bien commun; et là où l'individu est désarmé, la collectivité doit se charger de ses intérêts.
C'est ainsi qu'on peut concevoir des centres d'examen, de diagnostic et même de traitement, concentrant tous les moyens modernes d'applications médicales, et mises à la disposition des membres de la collectivité. La mise en commun des ressources, les subventions de l'Etat, légitime gardien de la santé publique, facilitent une réalisation collective, que les initiatives individuelles ne peuvent se permettre.
C'est un autre aspect de la médecine collective elle est non seulement légitime mais nécessaire.

USAGE RATIONNEL

Mais là encore l'utilisation de ces centres collectifs devrait obéir à certaines règles qui fixeraient les devoirs respectifs du médecin personnel et du médecin de groupe, et assureraient le bien du malade tout en respectant sa liberté. Le médecin de laboratoire qui fait les recherches indispensables à un diagnostic, conseillées et même réclamées par le médecin personnel du malade, ne devrait à aucun titre se substituer à ce dernier, qui doit rester le médecin traitant. Il fournit à ce dernier les renseignements demandés, sans commentaires au malade ni sur le traitement en cours, ni même sur la maladie. Il est, en quelque sorte, dans ces fonctions le mandataire du médecin traitant, et n'est tenu qu'envers lui des résultats obtenus et des conclusions qu'il en peut tirer. C'est une question de déontologie élémentaire, mais aussi de bon sens. Le médecin traitant qui réunit tous les éléments du problème, puisés souvent à des sources différentes, qui, surtout, prend, avec le malade, le contact clinique indispensable, qui donne à ces éléments d'information leur véritable signification et leur vraie valeur, est seul capable d'une interprétation judicieuse et d'une, conclusion efficace. Le médecin de groupe, limité à un seul côté du problème, ne peut avoir de celui-ci qu’une vue partielle, donc incomplète, C'est donc l'intérêt du malade, que le médecin personnel reste, seul Juge et de l'opportunité et de la valeur du renseignement fourni.

ABUS A ÉVITER

Nous n'ignorons pas que l'on peut concevoir, grâce à une organisation matérielle très poussée, une sorte de médecine standardisée, où le malade, réduit à n'être qu'un numéro de série, passe successivement et systématiquement par tous les laboratoires susceptibles d'apporter une précision analytique, dans le complexe synthétique que constitue l'être humain. Un dossier est ainsi constitué, et de son étude confiée à la sagacité d'un savant, va sortir la conclusion diagnostique et l'indication thérapeutique. Le verdict sera transmis au malade qui n'aura plus qu'à se confier aux exécuteurs.

C'est la perfection dans la rationalisation, une médecine ou une chirurgie en série, appliquées selon les derniers perfectionnements de la science médicale, dans certains pays.

Nous ne pensons pas cependant que cette formule de coopération collective constitue du point de vue humain, un progrès. Si nous y reconnaissons un culte rendu à la science et à ses applications, nous n'y retrouvons pas le respect de la personne, humaine qui est pourtant partie dans ce procès. Ce qui est plus grave encore, c'est que cette méthode en apparence rigoureuse et mathématique, n’est pas applicable à un problème qui; lui, n’est pas mathématique; les erreurs s'y révèlent plus fréquentes et elles sont incontestablement plus graves, parce que la révision en est plus malaisée.
La dispersion des responsabilités aboutit à les annihiler, et ce n’est pas un des aspects les moins redoutables d'une formule qu'on peut dès lors qualifier d'inhumaine.

CLINIQUE FRANÇAISE
Fidèle aux traditions de la clinique française, dont nous avons recueilli à l'étranger l'admiration souvent enviée, nous restons persuadé, que ce qui en fait la valeur, c'est précisément le don personnel du médecin et du malade, le contact direct des deux hommes. Cette clinique traditionnellement française, c'est réellement l'étude d'un malade, plutôt que l'étude d'un dossier si complet soit-il.

Est ce à dire que cette clinique négligera les renseignements que peuvent fournir le laboratoire, et tous les progrès réalisés dans cette voie? Il s'en faut. Mais c'est le colloque singulier qui fournira en dernière analyse, la réponse dernière, la réponse humaine à un problème humain.
Si bien que reconnaissant à la médecine collective, une place importante dans les sociétés, un rôle indispensable ordonné au bien commun, nous restons convaincu qu'elle ne peut sans un dommage irrémédiable pour le malade dont ces sociétés ont la charge, exclure la médecine personnelle, ni se substituer à elle. Le vrai progrès, qui doit être ordonné à l'être humain, se fera donc dans une coopération compréhensive.

Nous n’opposerons pas l’un à l'autre le médecin traitant et le médecin des collectivités, mais nous les ferons collaborer dans le respect du malade et au bien commun, chacun demeurant dans ses attributions bien définies, et dans l'exercice de ses fonctions particulières.

LE MÉDECIN FONCTIONNAIRE

Sous ces réserves, sans exclusion, sans empiétements, sans confusion des fonctions, nous ne voyons pas quelle objection de principe on peut opposer à l'existence du médecin fonctionnaire.

Le médecin fonctionnaire existe : il s'appelle médecin expert, médecin d'armée, médecin d'école, médecin d'usine.

La résistance du Corps médical à une fonctionnarisation, n’est donc pas le refus d'un service social, mais uniquement la résolution de ne pas se prêter à une généralisation, à une assimilation absolue et plus que discutable de la médecine traditionnelle à un service public.

C'est la confusion de deux fonctions distinctes qui est à la base du conflit. Trop souvent encore le médecin cumule les deux fonctions, et s'efforce toujours aux dépens de l'une des deux parties de concilier l'inconciliable.
C'est dans ces problèmes insolubles que nous trouvons la cause du fléchissement des principes de la médecine personnelle. C'est cet effort d'adaptation impossible qui fait fléchir la rigueur du libre choix, celle du secret médical, et celle de l'indépendance indispensable du malade et du médecin. Le sens des responsabilités s'émousse nécessairement dans cette confusion, et les conséquences de tous ces reniements partiels, peuvent légitimement émouvoir ses témoins, et provoquer des réactions qui dépassent le but, et ne tiennent plus compte de nécessités sociales parfaitement légitimes.

MÉDECINE SOCIALE

Pas plus que nous ne nous sommes montré partisan d'une spécialisation trop précoce, ni surtout exclusive d'une culture générale, nous ne voudrions séparer complètement la préparation et l'éducation du médecin traditionnel et du médecin fonctionnaire. Mais considérant cependant une préparation spéciale indispensable au médecin fonctionnaire, nous verrions volontiers dans cette orientation une spécialisation qui prendrait le nom de Médecine sociale, et qui serait enseignée comme une autre spécialité.
Dans ces conditions, tout médecin quelle que fût son orientation ultérieure, posséderait des notions de médecine sociale; le spécialiste se réservant, après ses études générales de pousser plus avant l'étude de cette spécialité. C'est à cette condition que, sans séparer dès l'origine le médecin ordinaire et le médecin fonctionnaire, assurant chez tous deux la communauté des connaissances, nous réaliserons dans une compréhension réciproque, leur coopération indispensable pour la défense d'intérêts généraux et d'intérêts particuliers, qu'il s'agit moins d'opposer que de concilier.

Mais si les études doivent être communes, les fonctions doivent rester distinctes, chacune ayant des intérêts différents (nous ne disons pas « opposés ») à défendre.
La fonction du médecin personnel, concerne le malade dans sa totalité d'être humain, mais particulièrement sous l'aspect de la personne; la fonction du médecin de la société, concerne surtout l'individu, élément de la collectivité.

Si le médecin personnel, ne peut faire abstraction dans la personne de son malade, de sa subordination au bien commun, c'est seulement indirectement et dans la mesure où le bien particulier du malade concourt au bien commun.
Par contre, le médecin de la société ne doit avoir en vue que le bien commun de la cité, mais dans la mesure où ce bien commun ne porte pas atteinte chez le malade, aux droits de la personne. Un bien ne pouvant être moralement recherché, que par des moyens moralement bons, le bien commun ne peut être assuré légitimement dans la violation des droits imprescriptibles des personnes. C'est au médecin de la société qu'il appartient de trouver la solution des conflits, dans la justice, qui n'exclut pas la charité.

L'exercice d'une fonction, dans ces conditions de justice, requiert dans une certaine mesure l'indépendance du médecin fonctionnaire, qui n'est plus seulement un mandataire, mais souvent un arbitre.

C'est à lui conserver cette indépendance, que nous devons tendre, afin de maintenir dans un emploi rétribué, assez de noblesse et de désintéressement qui seront pour les coeurs généreux qui s'y adonnent, un suffisant attrait.

LE SALAIRE

Service public rétribué, la médecine de s collectivité, ne peut prétendre à l'entente directe avec le malade, donc à des honoraires. Elle a droit à un salaire, qui est la juste reconnaissance des services rendus.
Le salaire a, sur les honoraires, l'incontestable avantage d'une stabilité et d'une garantie, qui peuvent tenter certains.

Il a l'inconvénient de créer entre le commettant et son mandataire, un lien de dépendance, qui peut apparaître comme une pression, sinon effective, du moins morale.
Or le médecin, même au service d'une collectivité, n'accomplit pas un travail exclusivement administratif, qui peut se résoudre dans tous les cas, par des mesures administratives, ou un article de règlement. Là encore interviennent des considérations personnelle8 que nous retrouvons toutes les fois qu'il s'agit de choses humaines et d'intérêts humains. La solution dépend souvent d'un arbitrage, et ne consomme pas a priori le sacrifice de l'individu à la collectivité.

L'intégrité du jugement du médecin aux yeux de l'individu membre de la collectivité, et aux yeux du représentant de la collectivité, dépend de sa liberté; ici encore l'ordre dans la collectivité ne sera maintenu que clans la confiance.

Prenons par exemple un médecin d'usine. Il aura très souvent à arbitrer dans un accident de travail, la durée et le degré d'invalidité. Vis‑à‑vis de la collectivité et de son représentant, il devra lutter contre la tendance trop naturelle de la victime, à prolonger les délais d'invalidité, et à exagérer le degré d'impotence résultant de l'accident; vis‑à‑vis de la victime, il devra lutter inversement contre la tendance naturelle du chef d'industrie à minimiser ses charges et ses responsabilités pécuniaires. Sa décision que nous admettons prise en toute conscience et en toute liberté, n'emportera pas nécessairement l'adhésion confiante des deux parties, et moins encore celle de la victime, qui ne peut oublier que le médecin est payé par le chef d'industrie. Si la décision favorise la victime, le chef d'industrie sera tenté d'accuser le médecin de faiblesse, et ces prétendues faiblesses répétées peuvent coûter au médecin sa situation.

Il y a là une erreur d'organisation dont il faut chercher le redressement dans la liberté de décision, et l'indépendance du médecin des collectivités. 
Il y a toujours dans les collectivités, la masse des individus d'une part, et d'autre part le représentant de la Société, chargé de ses intérêts.

Nous voyons que pratiquement le salaire du médecin fonctionnaire ne devrait dépendre ni de la masse, ni de la Société.

Or en fait, qui assure le salaire du médecin? Nous savons bien que c'est en réalité la contribution de la masse par l'impôt qui alimente la caisse où puise le représentant de la Société pour payer le médecin. Mais encore que beaucoup dans la masse échappent à l'impôt, et ne peuvent de ce fait avoir le sentiment, qu'ils apportent leur part à ce salaire du médecin, pratiquement c'est l’Etat qui apparaît comme le dispensateur, et c'est bien lui qui possède avec la caisse, la puissance.

Ce qui est vrai d'ailleurs pour les fonctions médicales d'État, ne l'est même plus pour les collectivités privées, où la caisse est la propriété des actionnaires ou du chef d'industrie, qui est alors le seul dispensateur du salaire.

L'unilatéralité de la caisse ne pourrait donc être un argument en faveur de la nationalisation de toutes les collectivités, cette collectivisation ne résolvant pu le problème.

Nous ne voyons, tout bien réfléchi qu'une solution acceptable : c'est que le médecin, agréé par consen​tement des collectivités, quel que soit leur statut, national ou privé, reçoive son salaire d'une autre collectivité indépendante; et dans cet ordre d'idées nous n"en voyons qu'une seule, qui allie l'indépen​dance à la compétence et à la juste appréciation de l'importance du service, c'est le syndicat médical, OU mieux encore, la corporation médicale.

(*)

L'usage de ces moyens spécifiques par la Médecine collective n'exclut pas pour autant l'usage de ces moyens par la Médecine personnelle. Celle-ci en effet, s'adressant à l'homme total, doit être totalitaire dans ses moyens, et user aussi bien de prévention, d'hygiène, d'immunisation que de thérapeutique curative.

La Médecine collective, ne considérant dans l'homme que l'individu, membre de la société, ne peut être que « particularisée » dans ses moyens; c'est la raison pour laquelle son action se trouve limitée à quelques uns des moyens qu i sont cependant du ressort de la Médecine tout court.

C'est précisément par cette utilisation commune de quelques moyens d'action que las deux Médecines, personnelle et collective, se rejoignent et doivent  collaborer.

